
Du registre des délibérations du Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

Conseil communal
Séance du 29 juin 2020

MOBILITÉ (Déconfinement (phase 3 - 08/06) Coronavirus-Covid-19 - Pandémie) - Plan InterCommunal 
de Mobilité (PICM) de l'Entité de MORLANWELZ - Plan d'Actions - Pour approbation - Examen - 
Décision.

Référence : CC/20/7/33

Présences : M. Christian MOUREAU, Bourgmestre-Président, Mme Josée INCANNELA, MM. Jean-
Charles DENEUFBOURG, Gérard MATTIA, Giorgio FACCO, François DEVILLERS, 
Échevins, Mme Géraldine CANTIGNEAUX, Présidente du CPAS,
MM. Marceau MAIRESSE, Philippe BUSQUIN, Mme Carine MATYSIAK, MM. Nebih 
ALEV, Jean-Marie HOFF, Frédéric SCHEIRELINCK, Alexandre MPASINAS, Salvatore 
CHIAVETTA, Mustapha ABDELOUAHAD, Logan CHEVALIER, Thierry BONNECHÈRE, 
Melle Ines TASCA, MM. Emmanuel DEPERSENAIRE, Laurent LEURQUIN, Mmes 
Isabelle COPIENNE, Muriel DEPPE, Céline LAMBOTTE, M. Michel KOWARIK, 
Conseillers communaux et M. Jean-Louis LAMBRECHTS, Directeur Général.

Le Conseil communal, en séance publique.

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et son article L1122-30 impliquant
que le Conseil communal règle tout ce qui est d’intérêt communal ;
Attendu la présentation du Plan InterCommunal de Mobilité (PICM) de MORLANWELZ par l'ICEDD, Bureau
d’Étude, mandaté pour l'élaboration de celui-ci ;
Attendu la présentation du Plan InterCommunal de Mobilité (PICM) de MORLANWELZ par l'ICEDD lors du
Collège communal de MORLANWELZ du 06 mai 2019 ;
Attendu la présentation du Plan InterCommunal de Mobilité (PICM) de MORLANWELZ par l'ICEDD lors du
Conseil communal de MORLANWELZ du 27 mai 2019 ;
Attendu la tenue de l'enquête publique du 16 septembre 2019 au 31 octobre 2019 ;
Attendu la tenue de la réunion de présentation au Public durant l'enquête publique, le 25 septembre 2019 ;
Considérant que des remarques ont été émises par les Citoyens durant l'enquête publique ;
Considérant  que ces remarques ont été compilées et synthétisées dans un rapport rédigé par le Service
Mobilité de MORLANWELZ ;
Considérant que ce rapport a été approuvé par le Collège communal de MORLANWELZ en date du 13 janvier
2020 (cc/20/02/45) ;
Considérant que la Délibération du Collège communal de MORLANWELZ du 13 janvier 2020 (cc/20/02/45) a
été transmis à l'ICEDD pour correction du Plan d'actions ;
Considérant que le nouveau Plan d'Actions nous a été soumis par l'ICEDD le 26 mars 2020 ;
Considérant que le Nouveau Plan d'Actions proposé par l'ICEDD pour la Commune de MORLANWELZ dans
le cadre du Plan Intercommunal de Mobilité  (PICM) de l'Entité de MORLANWELZ est  soumis au Conseil
communal de MORLANWELZ pour approbation ;
Attendu  que  la  documentation  relative  à  l’objet  ci-dessus  a  été  mise  à  la  disposition  des  Conseillers
communaux de MORLANWELZ dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ, disponible dans le
bureau du Secrétariat du Conseil communal de la Commune de MORLANWELZ ;
Considérant dès lors que le Conseil communal de MORLANWELZ a pu prendre connaissance des documents
relatifs à l’objet ;
Après en avoir délibéré en séance publique ;

DÉCIDE 

À l'unanimité :

CC/20/7/33 Page 1 sur 2



Article 1er. - D'approuver le Nouveau Plan d'Actions proposé pour la Commune de MORLANWELZ dans le
cadre du Plan Intercommunal de Mobilité (PICM) de l'Entité de MORLANWELZ.
Article 2. - De transmettre la présente Délibération au Bureau d’Étude ainsi qu'au Service Public de Wallonie -
Mobilité Infrastructures - Direction de la Planification de la Mobilité sise Boulevard du Nord, 8 à 5000 NAMUR.

En séance, le 29 juin 2020
PAR LE CONSEIL COMMUNAL :

Le Directeur Général, Le Président,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU

POUR EXTRAIT CONFORME :
Le 25 janvier 2021,

Le Directeur Général, Le Bourgmestre,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU
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